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LETTRR DATEE DU 14 MAI 1982 
DE SECURITE PAR LE REPRESEN 

DE L'ORGANISATION 

DU CONSEIL 
LE AUPRES 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte d'une note se référant 
au rappert de la Commission d'enquête du Conseil de sécurité (S/14905), établie 
conformément à sa résolution 496 (1981), ainsi qu'aux affirmations tendancieuses 
de certaines agences de presse visant mon pays. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 
cette note comme document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent de la 
République socialiste de 
Roumanie auprès des 
Nations Unies, 

(Signé) Teodor MARTNESCU 

82-13842 / . . . 
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Annexe 

Note datée du 14 mai 1982, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de la Roumanie auprès 

de l'Organisation des Nations Unies 

Le Représentant permanent de la République socialiste de Roumanie auprès 
de l'Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Président du 
Conseil de sécurité et, se référant au rapport de la Commission d'enqu$te du 
Conseil (S/l&Q?) établie conformément $ sa résolution 496 (1981), ainsi qu'aux 
affirmations tendancieuses de certaines agences de presse, a l'honneur de lui 
cormnuniquer ce qui suit : 

Comme il est bien connu et comme il a été maintes fois déclaré, la Roumanie 
n'entretient pas de relations politiques, diplomatiques, économiques et culturelles 
et n'a aucune sorte de rapports avec l'Afrique du Sud. La Roumanie rejette et 
condamne fermement l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud, 
ses actes d'agression répétés contre les Etats africains indkpendants, en 
particulier ceux de Premiere ligne, la politique d'apartheid des autorités de _I_- 
Pretoria. 

Dans le cadre de lsOrganisation des Bations Unies, la Roumanie n9a pas cessd 
d'agir résolument en faveur de l'adoption de mesures efficaces, en conformité 
avec les dispositions pertinentes de la Charte de l'ONU, pour déterminer 
l'Afrique du Sud & respecter le droit du peuple de la Namibie à l'autodétermination, 
à renoncer à ses actes d'agression et à sa politique d'apartheid, qui constituent 
des menaces pour la paix internationale. Ainsi, en lgi'7, en tant que membre du 
Conseil de sécurité, la Roumanie a voté en faveur de la résolution 418 (1977) 
concernant l'application de 19embargo sur les armes à l'encontre de l'Afrique 
du Sud. De meme, la Roumanie a appuyé, au Conseil de sécurité et à l'Assemblée 
générale, les demandes des pays africains concernant l'klargissement des sanctions 
économiques contre l'Afrique du Sud, pour y inclure la cessation des investissements 
des capitaux, des livraisons de licences, de toute coopération dans la production 
d'armements en Afrique du Sud, de toute coopération dans le domaine nucl6aire, 
ainsi que l'embargo obligatoire sur les livraisons de pétrole vers ce pays et a 
observé strictement les résolutions adoptées à ce sujet. 

En même temps, la Roumanie a dès le début manifesté une solidarité militante 
avec la lutte menée par le peuple namibien sous la direction de lVOrganisation du 
peuple de l'Afrique du Sud-Ouest (SWAPO), le représentant unique et légitime du 
peuple namibien, afin d'abolir l'état d90ccupation sud-africaine en Namibie, afin 
d'y bâtir sa patrie indépendante, en lui accordant pleinement son appui politique, 
moral, diplomatique et matériel. 

/ . . . 
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,’ par contre, cette politique a 6t6 et cantinue d’être constamment dirigée de 

la ms,niGre la plus conséquente vers le +?in appui du peuple namibien, vers 
lsamiti$ et la solidarité avec les Etats africains ir&pendants. 
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